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Conseil Municipal 2024.02512 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
 

Séance du mardi 07 mai 2024 
 

 
Le mardi 07 mai 2024, à 18 heures 30, le Conseil Municipal s'est réuni à 

salle d’honneur sous la présidence de M. Bruno VANDEVILLE, maire, conformément à la convocation qui 
lui a été faite le lundi 29 avril 2024, laquelle convocation a été affichée à la porte de la Mairie, conformément 
à la Loi.  
 

Nombre de membres en exercice : 23.  

 
Présents  
M. Bruno VANDEVILLE, Mme Laurence MORY, M. Serge GIBERT, M. Jean Louis POPULAIRE, 
Mme Fatima GHADI, M. Arnaud GLABIEN, M. Jean-Paul CRAYE, Mme Géraldine MARCHISET, 
M. Bertrand SIX, M. Philippe DE GUBERNATIS, M. Ludovic VALETTE, Mme Laëtitia PANNECOCKE, 
M. Sébastien DESCAMPS, M. Charles BEAUCHAMP, M. Gilles COQUELLE, M. Bertrand MERLIN, 
M. Eric MAQUET, Mme Sophie LEFEBVRE, M. Éric BRIDOUX, Mme Martine PINHEIRO.  
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de 
l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Représentés  
Mme Laëtitia LAURENT donne pouvoir à M. Arnaud GLABIEN, Mme Cathy DELPLANQUE donne pouvoir 
à Mme Martine PINHEIRO.  
 

Absente excusée 
Mme Stéphanie BLONDEL.  
 

Le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du 
Conseil. 

Mme Laurence MORY est désignée pour remplir cette fonction. 

 

Assurance statutaire : Mandat au Centre de Gestion du Nord  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que suivant délibération n°2184, en date du 27 janvier 

2022, il a été conclu un contrat avec le groupement Smacl Assurance/Mutex dont le terme est 

fixé au 31 décembre 2024. 

Il pourrait être opportun de confier mandat au Centre de Gestion du Nord afin de bénéficier de 

toute la technicité nécessaire ainsi qu’assurer le dépôt de candidature ; 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la Code de la commande publique ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour 

le compte des collectivités et établissements territoriaux ; 

Considérant l’opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 

d’assurance statutaire (risque employeur), en vertu de l’application des textes régissant le 

statut de ses agents ; 

Considérant que le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord peut souscrire 

un tel contrat pour le compte de la commune, en mutualisant les risques ; 
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Invité à délibérer, le Conseil municipal DÉCIDE : 

Article 1er : La Commune d’Arleux donne mandat au Cdg59 pour le lancement d’une procédure 

de mise en concurrence visant à conclure un contrat groupe d’assurance statutaire.  

La Commune d’Arleux se réserve la faculté d’y adhérer en fonction des conditions tarifaires et 

des garanties proposées. 

Le contrat groupe prévoira la prise en charge de tout ou partie des risques suivants : 

▪ Agents CNRACL (régime spécial) : 
Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie 

professionnelle/imputable au service, décès, longue maladie/longue durée (y 

compris le temps partiel thérapeutique, la disponibilité d’office et l’invalidité 

temporaire). 

▪ Agents IRCANTEC (régime général) : 
Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie 

professionnelle/imputable au service, grave maladie. 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés pourront proposer à La 

Commune d’Arleux une ou plusieurs formules. 

 Article 2ème : Au terme de la mise en concurrence organisée par le Centre De Gestion du Nord 

et en fonction des résultats obtenus (taux, garanties, franchises …), la Commune d’Arleux 

demeure libre de confirmer ou pas son adhésion au contrat. 

 
 
POUR     : 22 

CONTRE   : 0 

ABSTENTION  : 0 

NE PARTICIPE PAS   : 0 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et sa transmission aux services de l’État (https://www.telerecours.fr/ )  

 
Ainsi fait les jours, mois et an susdits 
Pour copie conforme, 

 
Le Maire,       Le secrétaire de séance 
 
 

Publié le : 21/05/2024 
Transmis au contrôle de légalité le : 21/05/2024 
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